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FLASH INFO : prime de compensation  

au CTI pour les CPIP 
 

 

Le directeur de cabinet du garde des Sceaux, ministre de la Justice, nous a reçu ce jour 

en audience et nous a confirmé avoir obtenu un arbitrage favorable à l’octroi d’une 

prime de compensation au CTI pour les CPIP 

 

Cette prime s’élèverait à :  

 

200 euros pour un CPIP classe normale 

220 euros pour un CPIP classe exceptionnelle. 
 

Cette somme supérieure au CTI actuel (183 euros) a été obtenue pour compenser le 

fait qu’il s’agit d’une prime rattachée au RIFSEEP et qui ne sera dès lors pas modulée 

selon le point d’indice. 

Il nous a été clairement indiqué que cela a été possible car les CPIP ont une expertise 

propre, et se dissocient de la filière sociale.  

 

Le SNEPAP-FSU, militant de longue date pour la reconnaissance de la spécificité 

métier des CPIP, se réjouit que cet octroi se justifie par cet argument. 

 

Le SNEPAP-FSU a cependant rappelé que plusieurs agent.e.s restaient toujours 

écarté.e.s de ce dispositif, notamment les psychologues du personnel et les 

éducateurs.rices de l’administration pénitentiaire. De plus, la revalorisation – 

justifiée – des CPIP nécessite des mesures urgentes de revalorisation du statut des 

DPIP. 
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